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Un maire peut-il censurer la tribune de l’opposition dans le journal municipal au motif
qu’elle porte sur des sujets de politique nationale sans rapport avec les affaires communales ?

Non : seuls des des propos manifestement outrageants, injurieux ou diffamatoires peuvent être censurés par le
maire en ce qu’ils sont susceptibles d’engager sa responsabilité pénale en qualité de directeur de publication. Ni la
circonstance que la tribune aborde des sujets de politique nationale sans rapport direct avec les affaires de la
commune, ni le fait qu’elle soit rédigée sur un ton vif et polémique n’autorisent le maire à censurer la tribune de
l’opposition.

 Conseil d'Etat, 20 mai 2016, NÂ° 387144
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